
Conditions générales de voyage Belgique
Article 1 Champ d’application
Ces conditions générales sont d’application au contrat d’organisation de voyages tel que défini par la 
Loi du 16 février 1994 régissant le Contrat d’Organisation et d’Intermédiaire de Voyages. Sans préjudice 
des dispositions du droit commun, les contrats d’intermédiaire de voyages sont soumis aux dispositions 
spécifiques de la loi susmentionnée.

Article 2 Promotion et offre

* les modifications dans ces informations n’aient été clairement communiquées au voyageur, par écrit 
et avant la conclusion du contrat;

contrat.
-

rairement ou définitivement. 

Article 3 Information émanant de l’organisateur et/ou de l’intermédiaire de voyages

a) les informations d’ordre général concernant les passeports et visas ainsi que les formalités sanitaires 
-

instances compétentes.
-

sistance; 

-
ment de l’intermédiaire ou l’organisateur de voyages;

-

Article 4 Information de la part du voyageur

-
ment du voyage. Si le voyageur fournit des renseignements erronés entraînant des coûts supplémentai-

Article 5 Formation du contrat

écrite de la réservation délivrée par l’organisateur de voyages, par l’entremise ou non de l’intermédiaire 
de voyages qui agit au nom du voyageur.

-

Article 6 Prix du voyage

erreur matérielle évidente. 

Paiement de la somme du voyage
-

-

Article 8 Cessibilité de la réservation

conditions du contrat d’organisation de voyages. Le cédant doit informer l’organisateur de voyages et, 

Article 9 Autres modifications par le voyageur

modifications demandées par celui-ci.

Article Modification avant le départ par l’organisateur de voyages

-
tion proposée par l’organisateur de voyages. 

-
leurs délais et en tout cas avant le départ.

au contrat dans lequel figurent les modifications apportées et leur incidence sur le prix.

Article 11 Résiliation avant le départ par l’organisateur de voyages

contrat.

par écrit dans le délai prévu au contrat et au moins 15 jours calendrier avant la date de départ;

toute la diligence déployée.

Article 12 Non-exécution partielle ou totale du voyage

du voyage.

Article 13 Résiliation par le voyageur

Article 14 Responsabilité de l’organisateur de voyages

agissant dans l’exercice de leurs fonctions, autant que de ses propres actes et
négligences.

-

Article 15 Responsabilité du voyageur
-

par référence au comportement normal d’un voyageur.

Article 16 Règlement des plaintes
Avant le départ:

voyages.
Pendant le voyage:

Après le voyage:

contre accusé de réception.

Procédure de con

entre eux. 

Litiges Voyages pour entamer une procédure de con-ciliation. Toutes les parties doivent marquer leur 
accord. 

conciliation sera entamée. 

5. L’accord éventuellement atteint sera acté dans une convention liant les parties. 

Article 18 Arbitrage ou tribunal

devant la Commission de Litiges Voyages. 



Conditions particulières

* Si vous réservez uniquement des excursions, transports ou autres extras (p.e. une carte métro ou une 

-
taire de services ou au représentant de l’organisateur de voyages. Si ce dernier n’a pas de représentant 
sur place ou si vous ne pouvez recevoir le formulaire de plainte adéquat, vous devez formuler directe-

prescriptions peut avoir une influence sur la fixation d’un dédommagement éventuel.
* Pour toute communication relative au contrat de voyage (confirmation, modifications ...), le voyageur 

* Sous réserve de l’application de l’art. 6 de la loi du 16 février 1994, seul le prix confirmé par 
l’organisateur de voyages sera d’application.  

retour).
* Il peut arriver que des travaux de construction aient lieu aux alentours de votre lieu de séjour. Il 

va de soi qu’il vous informera des travaux dont il a connaissance.

néanmoins toujours limité dans le temps (par exemple lors des salons, dates de pointe, ...) ou pour un 

couvrir les frais de réservation.
-

le voyageur peut annuler le voyage si, avant le départ, un des éléments essentiels du contrat ne peut 

Conditions d’annulation d’Holidayline.be (Citytrips)

Hôtel/appartement/voiture de location

Excursions et extras

Transport

. Avion

-
tion

Dossiers sur demande

Réservations tardives

frais.
Frais de modification

confirmation, un forfait de 

d’annulation sont d’application.

Si le voyage prévu ne peut avoir lieu, ou s’il est interrompu ou prolongé sans préavis, du fait 

-

des Conventions internationales qui régissent ces services.

promotions ou arrangements.

Conditions d’annulation d’Holidayline.be (Charming)

Hôtel/appartement/voiture de location

Excursions et extras

Transport

Trains/Auto-trains

Avion

-
cation
Dossiers sur demande

Réservations tardives

frais.
Frais de modification

services, sera appliqué.

d’annulation sont d’application.

Droit de renonciation

consommateur.    


